
  
 

 
 

  
  

  

MMeerrccrreeddii,,  llee  3300  aavvrriill  22001144  

  àà  1188hh3300  pprréécciisseess  
  

Lieu : Loisirs communautaires Saint-Michel 
7110, 8e Avenue, Montréal 

Coin Jean-Talon, près du métro Saint-Michel 

 

IMPORTANT 
 

L’élection se déroulera de 8h 00 à 20h 00. Vous pourrez donc exercer votre droit 
de vote durant cette période et ce, pour le poste de l’exécutif en élection soit, 
celui de la 5ème vice-présidente ou du 5e vice-président.  

  

OOrrddrree  dduu  jjoouurr  
 

 

 Ouverture de l’assemblée générale par le président; 
 Adoption et signature du procès-verbal de l’assemblée générale du 26 mars 2014;  
 Demandes d’admission des nouveaux membres; 
 Lecture de la correspondance; 
 Rapport mensuel du secrétaire-trésorier sur l’état de variation de la caisse générale du mois 

de mars 2014; 
 Rapports du Comité exécutif; 
 Résolutions; 
 Démissions; 
 Mise en nomination des délégué(e)s syndicaux; 
 Affaires générales; 
 Levée de l’assemblée. 
 
 

NOTA : Seuls les membres en règle de la Section locale de Montréal présentant leur carte de membre du 
Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes sont admis à l’assemblée.  
 
(Durée maximale : 3 h 30 minutes, référence article 801 des règlements) 
 

 
Syndicalement, 
 

 
Michel Duguay 
Secrétaire-trésorier  
STTP- Section locale de Montréal 
MD/go sepb-574       Montréal, le 15 avril 2014 / 148
                  

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES DES POSTES 
SECTION LOCALE DE MONTRÉAL 


